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PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE SAINT-ANTONIN
MRC DE RIVIÈRE-DU-LOUP 
À une séance ordinaire du Conseil de ville de Saint-Antonin tenue en la salle du Conseil située au Centre Réjean-Malenfant au 305, rue Principale à Saint-Antonin, lundi le 10 mars 2025 à 19 h 30 à laquelle sont présents :
Siège # 1 - Mario Fortin, maire suppléant
Siège # 2 - Dominique Dupont
Siège # 3 - Alain Castonguay
Siège # 4 - Jean-Roch Boucher
Siège # 5 - Fabrice Picard
Siège # 6 - René Bélanger
Formant quorum sous la présidence de Monsieur le Maire, Michel Nadeau. À moins de mention contraire, Monsieur le Maire participe au vote. Sont également présents Monsieur Carlo Brousseau, directeur général adjoint et directeur des Travaux publics, Mesdames Chantal Bouchard, trésorière et greffière adjointe, Gabrielle Thibault, directrice Ressources humaines et Communications, Karine Vincent, directrice du Développement et des relations avec les citoyens, et Caroline Pinguet, secrétaire au greffe.
3 contribuables assistent à la séance.
1 -       OUVERTURE DE LA SÉANCE
Après vérification du quorum, Monsieur le Maire déclare la séance ouverte.



	2025-03-62 
		2 -
	ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR


ORDRE DU JOUR
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	12 -
	PÉRIODE DES QUESTIONS



	
	13 -
	LEVÉE DE LA SÉANCE


CONSIDÉRANT que le maire, Monsieur Michel Nadeau, a fait lecture de l'ordre du jour ;
EN CONSÉQUENCE,

Il est proposé par Monsieur Mario Fortin,
Appuyé de Monsieur Jean-Roch Boucher,
Et résolu à l’unanimité,
QUE l’ordre du jour soit accepté tel que déposé en gardant le point « autres sujets » ouvert.
ADOPTÉE


	 
		3 -
	PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES SUJETS À L'ORDRE DU JOUR



Aucune question de l'assistance.



	 
		4 -
	ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL






	2025-03-63 
		4.1 -
	Séance ordinaire du 10 février 2025


Copie du procès-verbal de cette séance ordinaire a été remise à tous les membres du Conseil au moins 72 heures avant la tenue de la présente séance afin de leur permettre d'en prendre connaissance et ainsi nous dispenser d'en faire la lecture en séance.
EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur Alain Castonguay,
Appuyé de Monsieur René Bélanger,
Et résolu à l’unanimité,
QUE le procès-verbal de cette séance soit approuvé tel que présenté.
ADOPTÉE







	 
		5 -
	FINANCES






	2025-03-64 
		5.1 -
	Approbation des déboursés du mois de février 2025


Présentation de la liste des dépenses incompressibles pour la période du 1er au 28 février 2025 au montant de 125 010,95 $.
Présentation de la liste des factures d'achats inscrites sur la liste suggérée des paiements automatiques pour la période du 1er au 28 février 2025 au montant de 1 866 978,29 $, incluant la première facture des quotes-parts de la MRC.
CONSIDÉRANT que la trésorière atteste que la Ville dispose des crédits suffisants pour les fins auxquelles les dépenses sont projetées;
EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur René Bélanger,
Appuyé de Monsieur Fabrice Picard,
Et résolu à l’unanimité,
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement des comptes apparaissant à la liste des comptes à payer et déboursés pour la période du 1er au 28 février 2025 au montant de 1 991 989,24 $.
La liste des comptes à payer et des déboursés est conservée aux archives de la Ville et font partie intégrante de la présente résolution comme si elle était au long reproduite.
ADOPTÉE



	 
		6 -
	DIRECTION GÉNÉRALE






	2025-03-65 
		6.1 -
	Envoi à la MRC - Liste des propriétés à vendre pour non-paiement des taxes municipales


CONSIDÉRANT que la trésorière a identifié les immeubles qui devront faire l’objet de la procédure de vente des immeubles pour défaut de paiement de taxes suivant les articles 511 et suivant la Loi sur les cités et villes; 
CONSIDÉRANT que le Conseil a pris connaissance de l'extrait de la liste des immeubles à l'égard desquels des taxes sont impayées pour les années 2023 et 2024 ;
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par Monsieur René Bélanger,
Appuyé de Monsieur Alain Castonguay,
Et résolu à l’unanimité,
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin approuve la liste préparée par la trésorière comprenant les immeubles suivants qui devront être vendus pour non-paiement de taxes :
	LOT
	PROPRIÉTAIRE

	4 901 216
	Kahvehane inc.

	4 901 258
	Kahvehane inc.

	4 901 522
	Kahvehane inc.



QUE cette liste officielle, comprenant les immeubles qui devront être vendus pour non-paiement de taxes, soit envoyée à la MRC de Rivière-du-Loup le plus rapidement possible et ordonne la vente de ces immeubles à l'enchère publique le 5 juin 2025.
ADOPTÉE







	2025-03-66 
		6.2 -
	Crédit - Licence de chiens et piscine


CONSIDÉRANT que des taxes ont été facturées en 2025 pour des licences de chiens décédés ou déménagés;
CONSIDÉRANT que la taxe de piscine n'a pas été enlevée pour un contribuable ayant demandé un permis de démolition en 2024;
EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur Jean-Roch Boucher,
Appuyé de Monsieur Alain Castonguay,
Et résolu à l’unanimité,
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise la trésorière à émettre un crédit aux contribuables qui auraient été facturés par erreur pour la licence de chien ou pour une piscine.
ADOPTÉE



	2025-03-67 
		6.3 -
	Adhésion - Réseau des femmes professionnelles


CONSIDÉRANT que le Réseau des femmes du KRTB rassemble des femmes d'actions, que celles-ci se démarquent par leur implication dans leur réussite tant personnelle que professionnelle et aspirent à dynamiser leur plein potentiel tout en enrichissant leur milieu de vie;
CONSIDÉRANT que le réseau met en valeur les initiatives et le développement des femmes dans le milieu économique régional;
EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur Dominique Dupont,
Appuyé de Monsieur René Bélanger,
Et résolu à l’unanimité,
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de 150 $ pour être membre du Réseau des femmes professionnelles du KRTB.
ADOPTÉE



	2025-03-68 
		6.4 -
	FQM - 8e Rendez-vous national du développement


CONSIDÉRANT que la 8e édition du Rendez-vous national du développement local se tiendra les mardi 22 et mercredi 23 avril prochain;
CONSIDÉRANT que cet événement, qui prend de l’ampleur chaque année, est une occasion unique pour les acteurs du développement territorial et économique d’échanger, de se former et d’anticiper les grandes tendances qui façonnent nos communautés,
EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur Alain Castonguay,
Appuyé de Monsieur René Bélanger,
Et résolu à l’unanimité,
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de 380 $ plus taxes pour l'inscription de madame Karine Vincent, directrice du Développement et des relations avec le milieu, à la 8e édition du rendez-vous national du développement local qui se tiendra à Lévis. Les frais de déplacement seront remboursés sur présentation des pièces justificatives.
ADOPTÉE



	2025-03-69 
		6.5 -
	Inscription au congrès de l'Association des directeurs municipaux du Québec (ADMQ)



CONSIDÉRANT que le congrès de l'ADMQ se tiendra à Québec du 18 au 20 juin 2025;





CONSIDÉRANT qu'il y a plusieurs formations et ateliers intéressants pour la trésorière durant ce congrès;
EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur René Bélanger,
Appuyé de Monsieur Fabrice Picard,
Et résolu à l’unanimité,
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise l'inscription au coût de 585 $ plus taxes, de Madame Chantal Bouchard, trésorière et greffière adjointe, au congrès de l'ADMQ qui se tiendra en juin prochain. Les frais reliés à ce Congrès seront remboursés sur présentation des pièces justificatives.
ADOPTÉE



	2025-03-70 
		6.6 -
	Appui au maintien des soins médicaux d'urgence au Centre hospitalier de Trois-Pistoles


CONSIDÉRANT la proposition, à Santé-Québec, par le Centre intégré de services de santé et services sociaux du Bas-St-Laurent (CISSS-BSL) de fermer l'urgence du Centre hospitalier de Trois-Pistoles entre 20 heures et 8 heures la semaine pour des raisons budgétaires;
CONSIDÉRANT que la Ville de Trois-Pistoles entend défendre les intérêts de ces citoyennes et citoyens dans le but que ceux-ci conservent un service d'urgence 24 heures par jour, mais aussi ceux des MRC Les Basques et du Bas-St-Laurent qui sont aussi, directement ou indirectement, impactés par toute réduction de services à Trois-Pistoles;
CONSIDÉRANT que l’amputation de 50 % des heures de couverture de l’urgence de Trois-Pistoles aura un impact grave et direct sur la santé des citoyens et citoyennes de toutes les régions avoisinantes et mettra inévitablement des vies en danger ;
CONSIDÉRANT que la fermeture de l'urgence aura un impact direct sur l'achalandage de l'urgence des autres centres hospitaliers desservant la région;
CONSIDÉRANT que, le cas échéant, la distance additionnelle que devra parcourir toute personne ayant besoin de soins de santé d'urgence pendant ces heures de fermeture mettra en péril la vie de ces citoyennes et citoyens;
CONSIDÉRANT qu’une telle décision mettra aussi en péril l’organisation et la qualité des soins de santé offerts aux résidents de la MRC Les Basques et à ceux des MRC environnantes;
CONSIDÉRANT que le modèle de soins mis en place à l’hôpital de Trois-Pistoles permet à la MRC Les Basques d’avoir le taux d’hospitalisation le plus faible au Bas-St-Laurent;
CONSIDÉRANT que l’urgence de Trois-Pistoles est un pilier crucial de ce modèle de soins en permettant de réduire les transferts de la majorité des patientes et patients vers d’autres hôpitaux, notamment par l’utilisation de l’unité d’observation 24-72 heures;
CONSIDÉRANT que les économies budgétaires anticipées ne prennent pas en considération les impacts futurs sur la qualité des soins et mènera à des augmentations de coûts à d’autres niveaux, notamment par l’augmentation des hospitalisations dans d’autres hôpitaux, par les effectifs ambulanciers supplémentaires et par la fragilisation des soins de première ligne;
CONSIDÉRANT que la moyenne d’âge de la population de Trois-Pistoles et, plus largement de la MRC Les Basques, est beaucoup plus élevée que la moyenne québécoise;
CONSIDÉRANT que le niveau socio-économique de la population de Trois-Pistoles et, plus largement de la MRC Les Basques, est beaucoup plus faible que la moyenne québécoise;




CONSIDÉRANT que la pénurie de main-d'œuvre évoquée par le CISSS-BSL existe à la grandeur de la province;
CONSIDÉRANT que, par le passé, l'Hôpital de Trois-Pistoles s'est vu retirer de plus en plus de services, si bien que c'est maintenant le service d'urgence, pourtant essentiel, qui est visé, et qu'il est inconcevable que la Ville de Trois-Pistoles accepte cette situation sans rien faire;
CONSIDÉRANT qu’une telle réduction de services enverrait un message à la population des Basques que leur vie vaut moins que celle de la population des autres régions;
EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur Mario Fortin,
Appuyé de Monsieur Dominique Dupont,
Et résolu à l’unanimité,
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin appuie la ville de Trois-Pistoles et demande :
· QUE l’agence Santé Québec rejette la mesure visant à fermer l’urgence du Centre hospitalier de Trois-Pistoles le soir, de 20 h à 8 h, du « Plan de retour à l’équilibre budgétaire » présenté par le CISSS-BSL;
· QUE le ministère de la Santé et des Services sociaux reconnaisse le caractère essentiel de l’urgence du Centre hospitalier de Trois-Pistoles;
· QUE la présente résolution soit acheminée à l’agence Santé Québec, au ministre de la Santé et des Services sociaux, monsieur Christian Dubé, à madame Amélie Dionne, députée de Rivière-du-Loup - Témiscouata, à madame Maïtée Blanchette-Vézina, Ministre régionale du BSL.
ADOPTÉE



	2025-03-71 
		6.7 -
	Demande d'appui - Urgence de Pohénégamook


CONSIDÉRANT que l'Alliance du personnel professionnel et technique de la santé et des services sociaux (APTS) a exprimé, dans son communiqué du 10 février 2025, de vives préoccupations quant à la décision du Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) du Bas-Saint-Laurent de réduire les heures d’ouverture du laboratoire au CLSC de Pohénégamook en raison d’une pénurie de technologistes médicaux;
 
CONSIDÉRANT que cette situation soulève de fortes inquiétudes au sein de la population locale et régionale quant à l’accessibilité et à la continuité des soins de santé d’urgence à proximité;
 
CONSIDÉRANT que l’urgence de Pohénégamook, disponible 24h/24, joue un rôle crucial dans la santé et la sécurité de la population, étant l’un des seuls points de services de ce type dans la région;
 
CONSIDÉRANT que la réduction des heures d’ouverture de l’urgence ou une diminution de l’offre de services actuelle obligerait la population locale et régionale à parcourir de longues distances pour se faire soigner, ce qui augmenterait drastiquement les risques pour leur santé lors des situations d’urgence;
 
CONSIDÉRANT que la continuité des services d’urgence 24h/24 ainsi que le maintien d’une offre de services adéquate contribuent à la sécurité de l’ensemble de la population, et qu’il est d’autant plus crucial de répondre aux besoins de santé des aînés et des clientèles vulnérables qui doivent pouvoir bénéficier d’un accès rapide aux soins en tout temps;
 
CONSIDÉRANT qu'une diminution de la couverture des services d’urgence à Pohénégamook entraînerait un effet domino en accentuant la pression sur les autres urgences du Bas-Saint-Laurent, ce qui fragiliserait l’ensemble du réseau de santé régional;
 
CONSIDÉRANT que la présence de services de santé de proximité est un facteur déterminant pour assurer une qualité de vie adéquate aux citoyens des régions, en garantissant leur accès à des soins d’urgence rapides et efficaces;






EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur Alain Castonguay,
Appuyé de Monsieur Jean-Roch Boucher,
Et résolu à l’unanimité,
QUE la Ville de Saint-Antonin appuie la démarche visant à maintenir les services d’urgence 24h/24 sans aucune réduction d’offre de services au CLSC de Pohénégamook, afin de garantir une couverture adéquate des soins de santé pour l’ensemble de la région;
 
QUE la Ville de Saint-Antonin réaffirme l’importance de maintenir des services de proximité pour répondre aux besoins de la population locale et des communautés environnantes;
 
QUE la présente résolution soit transmise à la Ville de Pohénégamook afin de lui témoigner officiellement son soutien dans cette démarche et d’appuyer ses actions auprès des instances concernées.
 
ADOPTÉE



	2025-03-72 
		6.8 -
	Interprétation et ateliers en forêt / dossier présenté par l'Association forestière Bas-Laurentienne (2021-48)



CONSIDÉRANT le dossier présenté par l'Association forestière bas-laurentienne pour un projet « d'interprétation et d'ateliers en forêt », circuit qui serait situé dans un parc de la Ville de Saint-Antonin;

CONSIDÉRANT que  le  montant  de  l'aide  financière  demandé  est  de l'ordre de 3 000 $ (2 000 $ en service et 1 000 $ en argent) sur un projet total de 20 313 $;

CONSIDÉRANT que la ville de St-Antonin s'est engagée à développer un parc intergénérationnel dans le secteur du domaine de la Rivière-Verte et que ce projet répond aux besoins des citoyens,

EN CONSÉQUENCE,

Il est proposé par Monsieur Alain Castonguay,
Appuyé de Monsieur Jean-Roch Boucher,
Et résolu à l’unanimité,

QUE ce Conseil consent le versement d'une aide financière au montant maximal de 3 000 $, à l'Association forestière bas-laurentienne, pour le projet « D'interprétation et d'ateliers en forêt » dont le circuit serait situé dans un parc de la Ville de Saint-Antonin;

QUE la Ville de Saint-Antonin à l'effet qu'elle assurera, par la suite, l'entretien de ces aménagements dans le but de conserver le circuit implanté en bon état, d'assurer la sécurité des visiteurs et de garantir la pérennité de ce projet.
ADOPTÉE



	2025-03-73 
		6.9 -
	Appui à la municipalité de Sainte-Christine / Dénonciation au gouvernement du Québec en lien avec l'absence d'ajustement financier de certains programmes destinés aux municipalités en raison de la situation économique actuelle


CONSIDÉRANT que plusieurs programmes du Gouvernement du Québec destinés aux municipalités ne sont pas indexés, malgré la situation économique actuelle;
CONSIDÉRANT que cela a un impact direct sur l'augmentation importante de la charge fiscale globale des contribuables et sur les capacités financières des municipalités dont les MRC du Québec, puisque ces dernières doivent composer avec une hausse importante des coûts, pour la réalisation de projets et le maintien des services à la population;




CONSIDÉRANT que les municipalités sont responsables de faire des budgets équilibrés, lesquels doivent tenir compte de la capacité de payer de leurs citoyen(nes);
CONSIDÉRANT que le Gouvernement du Québec doit agir afin de régulariser la situation, notamment en rétablissant le financement destiné aux municipalités à un niveau acceptable, compte tenu de la situation économique actuelle;
CONSIDÉRANT que par ailleurs, que le financement promis à la MRC de Montmagny et aux municipalités locales de son territoire à la suite du changement de région administrative n'a pas été ajusté systématiquement, ce qui a eu un impact négatif sur leurs finances, et ce, malgré les engagements du Gouvernement du Québec;
EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur Jean-Roch Boucher,
Appuyé de Monsieur Alain Castonguay,
Et résolu à l’unanimité,
DE demander au Gouvernement du Québec de régulariser le financement des programmes destinés aux municipalités, dont les MRC, notamment en prévoyant un financement adéquat, tenant compte de l'inflation et des changements qu'elles subissent parfois.
DE transmettre une copie de la présente résolution au Premier ministre du Québec, monsieur François Legault, ainsi qu'à la Ministre des Affaires municipales, madame Andrée Laforest, ainsi qu'à la Députée de notre territoire, Madame Amélie Dionne.
ADOPTÉE





	2025-03-74 
		6.10 -
	Acceptation du budget 2025 révisé de l'Office régional d'habitation de Rivière-du-Loup


CONSIDÉRANT que le Conseil de ville de Saint-Antonin a pris connaissance d'une version révisée du budget 2025 de l'Office d'habitation de Rivière-du-Loup (version approuvée le 28 février 2025 par la Société d'habitation du Québec);
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Antonin doit approuver cette nouvelle version révisée du budget 2025;
EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur René Bélanger,
Appuyé de Monsieur Fabrice Picard,
Et résolu à l’unanimité,
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin approuve ledit budget 2025 révisé le 28 février 2025 de l'Office d'habitation de Rivière-du-Loup.
ADOPTÉE



	2025-03-75 
		6.11 -
	Dépôt du rapport annuel sur l'application du règlement de gestion contractuelle


CONSIDÉRANT que l'article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes prévoit que la ville dépose annuellement un rapport concernant l'application du règlement sur la gestion contractuelle de la Ville de Saint-Antonin;
CONSIDÉRANT que l'article 477.6 de cette même Loi prévoit qu'au plus tard le 31 mars de chaque année, la liste de tous les contrats comportant une dépense de plus de 2 000 $ passés au cours du dernier exercice financier complet précédent avec un même cocontractant lorsque l’ensemble de ces contrats comporte une dépense totale qui dépasse 25 000 $.





EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur Jean-Roch Boucher,
Appuyé de Monsieur René Bélanger,
Et résolu à l’unanimité,
QUE le Conseil de Ville de Saint-Antonin entérine et dépose ledit rapport de 2024.
La liste des contrats de plus de 2000 $ conclus avec un même cocontractant est conservée aux archives de la Ville et fait partie intégrante de la présente résolution comme si elle était au long reproduite. Il sera aussi publié sur Internet.
ADOPTÉE



	2025-03-76 
		6.12 -
	Achat d'une banque d'heures - Firme INFOTECH


CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Antonin doit acheter une banque d'heures pour les services professionnels du logiciel INFOTECH;
CONSIDÉRANT que dans le but de faire des économies financières sur le taux horaire, il est préférable d'acheter une banque d'heures;
EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur Mario Fortin,
Appuyé de Monsieur Dominique Dupont,
Et résolu à l’unanimité,
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise l'achat d'une banque de temps pour les services professionnels de la Firme INFOTECH.
ADOPTÉE



	 
		7 -
	RH ET COMMUNICATIONS






	2025-03-77 
		7.1 -
	Vitalité économique - Publireportage, Édition de mai 2025


CONSIDÉRANT que le magazine Vitalité économique fait un reportage sur la construction du nouveau Centre Sportif à Saint-Antonin;
CONSIDÉRANT qu'il est important de promouvoir cette nouvelle construction afin d'informer et d'attirer les citoyens;
EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur René Bélanger,
Appuyé de Monsieur Fabrice Picard,
Et résolu à l’unanimité,
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise l'achat d'une publicité au coût de 2 250 $ pour deux pages dans le magazine Vitalité économique, édition de mai 2025.
ADOPTÉE



	 
		8 -
	TRAVAUX PUBLICS






	2025-03-78 
		8.1 -
	Autorisation de paiement - Facture de Signel Services


CONSIDÉRANT que l'achat de signalisation était prévu dans le budget d'immobilisation 2025;
CONSIDÉRANT que le directeur des Travaux publics adjoint a procédé à l'achat d'un afficheur de vitesse portatif, d'enseignes silhouette, de feux barrières signaleurs et de diverses balises et enseignes en aluminium;




EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur 
Appuyé de Monsieur 
Et résolu à l’unanimité,
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture numéro 137487  au  montant de  douze mille quatre cent quarante-huit dollars et vingt sous (12 448,20 $) plus les taxes applicables à la compagnie Signel Services Inc. Le budget sera pris à même la taxe pour les immobilisations.
ADOPTÉE



	2025-03-79 
		8.2 -
	Autorisation de libérer la 1re retenue de 10% - Aménagement BL


CONSIDÉRANT que l'entreprise Aménagement Benoît Leblond a effectué la construction du trottoir sur le 1er Rang en septembre 2024;
CONSIDÉRANT que la Ville a retenu un 10 % supplémentaire pour non-conformité du béton à 28 jours;
EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur Jean-Roch Boucher,
Appuyé de Monsieur Alain Castonguay,
Et résolu à l’unanimité,
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la première retenue de 10 % (caution des obligations de l'entrepreneur pour le paiement des salaires, matériaux et services), soit un montant de trente mille trois cent quatre-vingt-onze dollars et seize sous (30 391,16 $) plus les taxes applicables.
ADOPTÉE




	 
		9 -
	INCENDIE







	2025-03-80 
		9.1 -
	Rapport annuel d'activités de 2023 et 2024


CONSIDÉRANT que le rapport d’activités annuel est un outil privilégié de suivi du plan de mise en œuvre du schéma de couverture de risques en sécurité incendie;
CONSIDÉRANT qu'il s’agit d’un document de planification et de communication destiné aux autorités municipales et régionales, aux régies intermunicipales, aux élus, aux citoyens, ainsi qu’aux employés du service de sécurité incendie;
CONSIDÉRANT que ce rapport sert également de procédure de vérification périodique de l’efficacité des actions des plans de mise en œuvre local et régional, ainsi que du degré d’atteinte des objectifs conformément aux articles 10 et 17 de Loi sur la sécurité incendie (LSI);
EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur Alain Castonguay,
Appuyé de Monsieur Fabrice Picard,
Et résolu à l’unanimité,
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin adopte le rapport d'activités pour les années 2023 et 2024 et autorise le service incendie à transmettre ce rapport d’activités au ministère de la Sécurité publique (MSP).
ADOPTÉE



	 
		10 -
	URBANISME


















	 
		10.1 -
	Dépôt du procès-verbal du Comité consultatif d'urbanisme



Monsieur Carlo Brousseau, directeur général adjoint et directeur des Travaux publics, a déposé le procès-verbal du Comité consultatif d'urbanisme (CCU)  tenu le 11 février 2025. Chaque membre du Conseil de ville a reçu copie desdits documents.



	2025-03-81 
		10.2 -
	Nouveau membre du CCU - Monsieur Maxime Bélanger


CONSIDÉRANT qu'un poste sur le Comité consultatif d’Urbanisme (CCU) de Saint-Antonin est vacant depuis janvier 2025;
CONSIDÉRANT qu'une candidature a été déposée dans les délais prescrits pour pourvoir ce poste;
CONSIDÉRANT que les membres du Comité consultatif d'Urbanisme (CCU) ont recommandé aux membres du Conseil de ville de retenir cette candidature;
EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur René Bélanger,
Appuyé de Monsieur Fabrice Picard,
Et résolu à l’unanimité,
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin accepte la recommandation du Comité consultatif d'urbanisme (CCU) et mandate Monsieur Maxime Bélanger comme membre du Comité consultatif d'urbanisme (CCU) de Saint-Antonin pour la période du 8 avril 2025 au 31 décembre 2026.
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin remercie Madame Marilyne Laplante pour son implication au sein de ce Comité.
ADOPTÉE



	2025-03-82 
		10.3 -
	Demande de renouvellement d'une autorisation pour l'exploitation d'une carrière sur le lot 6 255 904


CONSIDÉRANT que les membres du Comité consultatif d'urbanisme et du Conseil de ville ont pris connaissance de la demande d'autorisation présentée par Les Carrières Dubé et Fils inc, propriétaire, auprès de la C.P.T.A.Q. concernant une demande d’autorisation pour renouveler une demande d’exploitation d’une carrière sur le lot portant le numéro 6 255 904, du cadastre officiel du Québec;
CONSIDÉRANT que le lot 6 255 904 se situe entièrement en zone agricole en vertu de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles;
CONSIDÉRANT qu'en conformité avec les dispositions prescrites par cette Loi, la Ville de Saint-Antonin se doit de donner un avis relativement à la demande d’autorisation adressée à la CPTAQ;
CONSIDÉRANT que l’article 58.2 de la Loi précise que l’avis transmis par la Ville à la Commission doit être motivé en tenant compte des critères visés à l’article 62 de la Loi, des objectifs de la réglementation municipale, et doit inclure une indication quant à la conformité de la demande ;
CONSIDÉRANT que la demande présentée était conforme au règlement de zonage lors de sa première demande le 13 mars 2015 ce qui lui donne un droit acquis sur le lot 6 255 904 seulement, puisque maintenant la zone 14.1-A interdit les carrières depuis 2024;
CONSIDÉRANT que la demande présentée ne va pas empiéter sur un autre terrain que le lot 6 255 904;
CONSIDÉRANT que la demande présentée est un renouvellement pour 10 ans;
CONSIDÉRANT qu'une autorisation de la CPTAQ n’aura pas d’impact sur les activités agricoles existantes;



CONSIDÉRANT que les membres du CCU recommandent au Conseil de Ville et à la CPTAQ d’accepter la demande présentée à la CPTAQ;
EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur Alain Castonguay,
Appuyé de Monsieur Jean-Roch Boucher,
Et résolu à l’unanimité,
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin avise la C.P.T.A.Q. qu'il recommande le renouvellement de l’autorisation de l’exploitation de la carrière en lien avec la décision #406988 pour un maximum de 10 ans sur le lot 6 255 904 à la condition que le lot soit remis en état après la fin de son exploitation.
ADOPTÉE




	2025-03-83 
		10.4 -
	Demande d'autorisation pour agrandir le périmètre de la sablière sur le lot 4 900 828


CONSIDÉRANT que les membres du Comité consultatif d'urbanisme et le Conseil de ville ont pris connaissance de la demande d'autorisation présentée par Monsieur Richard Bérubé, propriétaire, auprès de la C.P.T.A.Q. concernant une demande d’autorisation  pour  agrandir le périmètre de la sablière sur le lot portant le numéro 4 900 828, du cadastre officiel du Québec.
CONSIDÉRANT que le lot 4 900 828 se situe entièrement en zone agricole en vertu de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles;
CONSIDÉRANT qu'en conformité avec les dispositions prescrites par cette Loi, la Ville de Saint-Antonin se doit de donner un avis relativement à la demande d’autorisation adressée à la CPTAQ;
CONSIDÉRANT que l’article 58.2 de la Loi précise que l’avis transmis par la Ville à la Commission doit être motivé en tenant compte des critères visés à l’article 62 de la Loi, des objectifs de la réglementation municipale, et doit inclure une indication quant à la conformité de la demande ;
CONSIDÉRANT que la demande présentée est conforme au règlement de zonage présentement en vigueur dans la Ville de Saint-Antonin;
CONSIDÉRANT que la demande présentée n’aura pas d’impact sur les exploitations agricoles à proximité;
CONSIDÉRANT que la sablière avait déjà eu une autorisation par le passé, décision #436810;
CONSIDÉRANT que la superficie visée est de 1,6 hectare pour une période de 10 ans et que cette demande est conforme au schéma d’aménagement de la MRC de Rivière-du-Loup;
CONSIDÉRANT que les membres du CCU recommandent au Conseil de Ville et à la CPTAQ de prendre en considération qu’une réhabilitation de la sablière devra être exigée afin de rendre le terrain à nouveau cultivable dans 10 ans et qu’une zone humide est à environ 15 mètres de la superficie demandée ce qui devra être protégé en tout temps;
CONSIDÉRANT que les membres du Comité consultatif d'urbanisme (CCU) recommandent au Conseil de ville de consentir à la demande d’autorisation soumise en exigeant la condition précédente;
EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur Jean-Roch Boucher,
Appuyé de Monsieur Fabrice Picard,
Et résolu à l’unanimité,




QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin avise la C.P.T.A.Q. qu'il recommande l’agrandissement de la sablière de 1,6 hectare sur le lot 4 900 828 à la condition qu’une réhabilitation de la sablière soit exigée afin de rendre le terrain à nouveau cultivable dans 10 ans et que la zone humide, à environ 15 mètres de la superficie demandée, soit protégée en tout temps.
ADOPTÉE



	2025-03-84 
		10.5 -
	Projet développement - Chemin de la Tour



CONSIDÉRANT qu'un projet de développement sur le chemin de la Tour nécessitera l’élargissement du chemin avec un cercle de virage;

CONSIDÉRANT que le projet permettrait éventuellement la création de 8 emplacements à bâtir dans la zone 21-AF;

CONSIDÉRANT que les membres du CCU recommandent au Conseil d’approuver le projet de développement du chemin de la Tour sur les lots : 4 903 440, 6 433 742 et 6 507 175;
EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur Alain Castonguay,
Appuyé de Monsieur Fabrice Picard,
Et résolu à l’unanimité,
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise l'élargissement du chemin de la Tour.
ADOPTÉE



	 
		11 -
	LOISIRS






	2025-03-85 
		11.1 -
	Appui enjeux - Camp de jour 


CONSIDÉRANT que l'organisation des camps de jour par les municipalités n'est pas une obligation municipale;
CONSIDÉRANT que malgré cela, la majorité des municipalités offrent des camps de jour estivaux;
CONSIDÉRANT que ces camps de jour municipaux sont animés par des jeunes moniteurs et monitrices de 14 à 17 ans en moyenne;
CONSIDÉRANT que les municipalités dispensant des services de camps de jour à l'ensemble des enfants sont assujetties à l'application de la Charte et qui donne l'obligation à l'accès à des services adaptés de ces camps de jour pour les enfants qui ont des besoins différents;
CONSIDÉRANT tous ces besoins, les municipalités ont de plus en plus de difficultés à répondre aux enjeux de façon sécuritaire;
CONSIDÉRANT les demandes d'accompagnements pour les enfants à besoin particulier, physique ou psychologique, sont en nette croissante d'année en année;
CONSIDÉRANT l'absence de soutien financier pour offrir des mesures d'accommodements appropriés aux enfants, plusieurs municipalités envisagent de mettre fin à leur offre de camp de jour en privant ainsi l'ensemble des enfants de ce service;
CONSIDÉRANT la lettre de la FQM du 10 juin 2024 demandant d'agir à la ministre des Affaires municipales et en appui à celle-ci,
EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur Alain Castonguay,
Appuyé de Monsieur Dominique Dupont,
Et résolu à l’unanimité,



QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin soutient la demande déposée par la FQM auprès de la ministre des Affaires municipales le 10 juin 2024 et propose les actions suivantes : 
· Renforcer le budget alloué au Programme d'assistance financière aux loisirs des personnes handicapées, particulièrement pour le volet d'accompagnement;
· Constituer, à court terme, un comité réunissant les parties concernées afin d'examiner en profondeur les enjeux liés aux camps de jour municipaux, dans l'optique d'une meilleure adaptation de ce service par le ministère de l'Éducation;
· Mettre en priorité la création d'une mesure financière dédiée spécifiquement aux camps de jour,
QUE cette résolution soit acheminée à la ministre des Affaires municipales, au ministre de l'Éducation et à la députée de notre région, Madame Amélie Dionne.
ADOPTÉE



	2025-03-86 
		11.2 -
	Autorisation de paiement - Demandes de paiement # 6 et # 7 Centre sportif Saint-Antonin


CONSIDÉRANT les travaux effectués en janvier et février 2025 pour la construction du centre sportif;
CONSIDÉRANT que la firme Atelier Guy architectes a procédé à la recommandation des demandes de paiement # 6 et # 7 et que notre chargé de projet les a approuvées;
EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur René Bélanger,
Appuyé de Monsieur Jean-Roch Boucher,
Et résolu à l’unanimité,
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture numéro 007614 de Construction Marcel Charest et Fils, au montant de neuf cent deux mille sept cent treize dollars et soixante et un sous (902 713,61 $) moins la retenue de 10 %, plus les taxes applicables, soit un montant total à verser de neuf cent trente-quatre mille cent cinq dollars et quarante-sept sous (934 105,47 $), ainsi que le paiement de la facture 007621 au montant de cinq cent trente-trois mille cinq cent huit dollars et cinquante-trois sous (533 508,53 $) moins la retenue de 10 %, plus les taxes applicables, soit un montant total à verser pour cette facture de cinq cent cinquante-deux mille soixante et un dollars et trente sous (552 061,30 $).
ADOPTÉE



	2025-03-87 
		11.3 -
	Autorisation de paiement - Atelier Guy architectes


CONSIDÉRANT les travaux effectués en février 2025 concernant la surveillance du chantier de construction du Centre sportif Saint-Antonin (architecture, structure mécanique/électricité);
EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur Mario Fortin,
Appuyé de Monsieur René Bélanger,
Et résolu à l’unanimité,
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture numéro 2695 d'Atelier Guy architectes au montant de quinze mille quarante et un dollars et cinquante sous (15 041,50 $) plus les taxes applicables.
ADOPTÉE









	 
		12 -
	PÉRIODE DES QUESTIONS



Une question a été posée et répondue par Monsieur le Maire au sujet du parc urbain.



	2025-03-88 
		13 -
	LEVÉE DE LA SÉANCE



L’ordre du jour étant épuisé,

Il est proposé par Monsieur Mario Fortin,
Et résolu unanimement,

QUE la séance soit levée. Il est 20 h 20. 

ADOPTÉ À SAINT-ANTONIN,                                                                                                                         CE DIXIÈME  JOUR DE MARS  2025



 ________________________               
Michel Nadeau,                                                                                                             Maire                                                                                                                      


________________________                                                                                                                 Chantal Bouchard,                                                                                                                              Trésorière et Greffière adjointe
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